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PRESENTATION 
 
 
Cette note est un document rappelant et explicitant la réglementation applicable aux 
opérations de construction ou d'aménagement faisant l'objet d'une demande de permis de 
construire sur les communes de l’Agglomération. 
 
Cette note énumère et décrit les documents qui doivent obligatoirement ou 
éventuellement être annexés à la demande de permis de construire ou être présentés au 
à la Direction de l’Eau et de l’Assainissement de la Communauté d’Agglomération de 
Montpellier aux différentes étapes suivantes : 
 

– lors du dépôt de la demande du permis de construire, 
– avant tout commencement de travaux, 
– lors du dépôt de la demande de conformité. 

 
Le tableau ci-après permet de connaître, en fonction du type d'opération envisagée, les 
documents qu'il conviendra de produire. 
 
Pour toute question sur l’établissement du volet assainissement d’une opération de 
construction ou d’aménagement, joindre la Direction Eau et Assainissement de la 
Communauté d’Agglomération de Montpellier (04 67 13 64 97). 



Direction de l’Eau et de l’Assainissement 

   3 

 
Documents à annexer à la demande de permis de construire ou à présenter à la 
Direction de l’Eau et de l’Assainissement de la Communauté d’Agglomération de 
Montpellier  
 
 

Terrain desservi par un réseau 
d’assainissement au sens de l’article 

1331-1 du Code de la Santé Publique. 

Non Oui 

Raccordement au réseau 
d’assainissement des Eaux Usées 

Dispositif 
d’assainissement Non 

Collectif 

Pièces 1, 2, 3 
Si nécessaire 4, 5 

Pièce N°10 

Pièces 6 (cas de PC groupé) et 
12, 13 le cas échéant 

Pièces 7, 8, 9 (PC 
groupé) 

Pièce N° 11 

Permis de 
Construire 

Avant 
commencement 
Des travaux 

Lors de la 
demande de 
conformité 
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I - PIÈCE N° 1  PLAN ÉTAT ACTUEL  

 
Plan de situation (échelle 1/10000ème à 1/25000ème) 
 
Plan de masse état des lieux où seront figurés : 
 
 - la limite du terrain concerné ; 
 
 - le système d'assainissement existant (canalisations), notamment les réseaux privés 
existants sur la parcelle jusqu’au raccordement au réseau public. 
 
 
II - PIÈCE N° 2  PLAN ÉTAT FUTUR  
 
Même plan que précédemment et mêmes indications avec néanmoins le terrain en l'état 
aménagé et les dispositifs d'assainissement prévus sur le terrain et à l'aval. 
 
Ce plan devra mentionner le zonage du document d'urbanisme. 
 
 
III - PIÈCE N°3  DESSINS TECHNIQUES  

 
Plans voirie et assainissement : 
 
 - le plan de la voirie  
 
 - le plan des canalisations; 
 
 - les profils en travers type. 
 
Ces plans devront être le plus clair possible, échelle 1/500ème ou 1/200ème suivant la 
superficie, différencier les équipements existants des équipements à créer (couleur et 
signes conventionnels) indiquer l'orientation, être rattachés au nivellement général de la 
France (NGF). 
 
Le concepteur devra veiller à ce que les réseaux passent sur les parties communes 
servant de desserte interne de l'opération. 
 
Les renseignements portés sur les plans déposés et concernant l'altimétrie et/ou la 
planimétrie du réseau public ne peuvent en aucun cas engager la responsabilité de la 
Ville ou de son fermier. Ceci reste vrai même dans le cas ou ces renseignements ont été 
communiqués par ces derniers. 
Compte tenu de l'encombrement du sous-sol la cote altimétrique du raccordement du 
réseau interne ne pourra être connue qu'après la réalisation du branchement sous le 
domaine public aux frais et à la demande du pétitionnaire. 
En conséquence ce raccordement devra être réalisé avant tout commencement de 
travaux intérieur. 
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IV - PIÈCE N°4 SERVITUDES A INSTAURER  

 
Le cas échéant des servitudes sont à instaurer notamment pour assurer le 
fonctionnement des divers ouvrages. Si un règlement interne à l'opération existe, il devra 
les mentionner. 
 
A l'intérieur de la servitude : 
 
 - il est fait obligation de permettre le libre passage et l'emploi d'engins mécaniques. 
 
 - il est interdit de modifier la topographie du terrain naturel, d'élever des constructions, 
des murs de soutènement, des clôtures fixes et de planter. Toutefois, sous réserve de 
déclaration préalable, les clôtures, tant parallèles que perpendiculaires à l'axe du ruisseau 
constituées de grillage (maille supérieure à 4 x 4 cm) et de supports amovibles pourront 
être autorisées. Les fondations de ces clôtures seront arasées au niveau du sol naturel. 
 
 - Servitude de passage de canalisation : pour un linéaire rectiligne inférieur à 30 mètres, 
une autorisation du propriétaire concerné mentionnant aussi une zone non aedificandi 
minimum de 1,50 mètre de part et d'autre de l'axe de la canalisation ou de 1 mètre de part 
et d'autre de la génératrice extérieure de la canalisation. 
Cette autorisation sera sanctionnée par un acte notarié précisant entre autre que seules 
les plantations de végétaux de petit développement seront autorisées. 
 
Au-delà de cette distance, création d'un passage au droit des canalisations sur tout le 
linéaire et d'une largeur minimum de 4 mètres et une zone non aedificandi de 1 mètre de 
part et d'autre de ce passage. 
  
L’absence de ces servitudes lorsque celles-ci sont nécessaires sera un motif d’avis 
défavorable au titre de l’assainissement lors de l’instruction. 
 
V - PIÈCE N°5  RACCORDEMENT DU RÉSEAU PROJETÉ SUR U N 
RÉSEAU PRIVE 

 
Dans ce cas précis, les pièces suivantes seront annexées à la demande : 
 
 - autorisation de raccordement du ou des propriétaires sur la canalisation existante ; 
 
 - plan de masse de la canalisation existante entre le point de raccordement projeté et le 
point de raccordement sur le réseau public ; 
 
 - profil en long de la canalisation sur le même linéaire ; 
 
Les plans seront établis par un géomètre et l'étude sera conforme à la circulaire 
77.284/INT (voir annexe A). 
 
 
VI - PIÈCE N°6  DESSINS TECHNIQUES D’EXÉCUTION  

 
Plans voirie assainissement. 
 
Le plan de masse assainissement comprenant : 
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 - un plan de masse figurant le tracé des canalisations eaux usées, les regards de visite, 
le tracé des branchements particuliers, l'implantation des regards de branchement, le 
sens d'écoulement des eaux, la section, la nature et la classe des canalisations. La cote 
du (ou des) seuil(s) d'accès. 
 
Les profils comprenant : 
 
 - les profils en long de toute la voirie figurant le terrain naturel et le terrain aménagé ; 
 
 - les profils en travers de la voirie ; 
 
 - les profils en long des canalisations et/ou des drains avec les repères figurant sur le 
plan de masse ; 
 
 - les détails d'ouvrages nécessaires à la compréhension ; 
 
Certains plans pourront être regroupés en un seul si cela ne gêne pas la compréhension. 
 
Ces plans devront être le plus clair possible, différencier les équipements à créer 
(couleurs, signes conventionnels), indiquer l'orientation, être rattachés au Nivellement 
Général de la France (NGF). 
Le concepteur devra veiller à ce que les réseaux passent sur les parties communes 
servant de desserte interne de l'opération et en aucun cas sous les espaces verts. 
 
VII - PIÈCE N° 7  PLAN DE RÉCOLEMENT  

 
Plan général des réseaux comprenant notamment : 
 
 - les caractéristiques des tuyaux : section, nature et classe ; 
 
 - les regards et ouvrages annexes dûment numérotés avec cote des fils d'eau et cote 
des tampons ; 
 
 - le repérage des ouvrages avec distances à des ouvrages apparents (minimum 3 cotes 
par rapport à des bâtiments ou des limites de parcelles), les renseignements pour les 
traversées spéciales ; 
 
 - les branchements avec leurs caractéristiques dans le cas où l'échelle du fond de plan 
est plus grande ou égale à 1/500ème ; 
 
 - un carnet de repérage est joint aux plans des réseaux. Ce carnet mentionnera le 
schéma de repérage de chaque branchement et son numéro, les caractéristiques du 
branchement, l'identification de l'immeuble, ainsi que tous les renseignements non 
susceptibles de figurer sur le plan ; 
 
 - profil en long avec cote de la chaussée et cote des fils d'eau et un repérage des points 
par rapport au plan de masse ; 
 
 - les plans, coupes, élévations, les notes de calcul et les coupes détaillées, si elles sont 
nécessaires, des ouvrages spéciaux, notamment lorsqu'il s'agit des ouvrages enterrés 
non visibles. 
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VIII - PIÈCE N°8  EXAMEN VIDÉO CAMERA  
 
Le constructeur procédera à ses frais à un examen des canalisations par vidéo caméra et 
fournira au service un procès verbal d'essai. Six jours ouvrés au moins avant de procéder 
à l'examen, l'entrepreneur informe la Direction de l’Eau et de l’Assainissement de la 
Communauté d’Agglomération pour les Eaux Usées de la date et de l'heure envisagées. 
 
 
IX- PIÈCE N°9 ÉPREUVES DE PRESSION A L’AIR ET A L'E AU 
 
Les épreuves d’étanchéité sont réalisés sur 100 % du linéaire, y compris les regards de 
visite et les ouvrages de raccordement. 
 
Les essais sont réalisés conformément au chapitre 13 de la norme NF EN 16-10, soit à 
l’air (protocole LB, LC, LD), ou par défaut à l’eau (protocole W sous réserve que la 
pression d’épreuve soit maintenue à 4 m de colonne d’eau). 
 
Lorsque les résultats des tests à l’air se situent dans la zone d’incertitude, un test à l’eau 
peut être réalisé. Dans ce cas, c’est le résultat de ce dernier qui est décisif. 
 
 
X - PIECE N° 10 ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL  
 
 Dans le cas d'une construction ou d'une extension non desservie par un collecteur 
d'assainissement d'eaux usées au sens de l'article L 1331-1 du code de la santé publique, 
la filière d'assainissement non collectif mise en oeuvre sera conforme aux arrêtés du 7 
septembre 2009 et du 22 juin 2007, relatifs aux prescriptions techniques applicables aux 
systèmes d'assainissement non collectif. 
 
 Le demandeur engagera une étude précisant les caractéristiques techniques et le 
dimensionnement du dispositif assurant l'épuration par le sol des effluents, en fonction de 
l'implantation de la construction et de la nature pédologique, hydrologique et 
topographique du lieu d'implantation. 
 
 Le demandeur joindra un engagement à réaliser les travaux conformément à 
l'étude présentée et à la réglementation en vigueur (XP DTU n° 64-1 P1-1 et P1-2), voir 
synthèse en annexe B. 
 
 
XI - PIÈCE N° 11  RÉCEPTION D’UN DISPOSITIF D’ASSAI NISSEMENT 
NON COLLECTIF 
 
Lors de la mise en place et avant remblaiement des éléments constitutifs du système 
d’assainissement non collectif, le demandeur devra prendre contact avec le service 
compétent pour la vérification de la conformité de son installation. 
 
Les dispositifs d’assainissement non collectif seront entretenus régulièrement, 
conformément aux arrêtés du 7 Septembre 2009 et 22 Juin 2007, fixant les prescriptions 
techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif. 
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Les documents attestant les opérations de vidange et d’entretien périodique seront fournis 
au service compétent. 
 
 
XII - PIÈCE N° 12  DEMANDE DE RACCORDEMENT AU RÉSEA U 
 PUBLIC  

 
Les demandes de raccordement sont à adresser directement au fermier. Il est rappelé 
que compte tenu de l'encombrement du sous sol la demande de raccordement doit être 
faite le plus tôt possible. Cette démarche entraînera la réalisation des travaux de 
branchement et ainsi la connaissance exacte de la cote altimétrique de raccordement sur 
le réseau public du réseau projeté. 
 
 
XIII - PIÈCE N°13  AUTORISATION DE DÉVERSEMENT  
 
Les eaux usées domestiques comprenant les eaux-vannes (urines et matières fécales) et 
les eaux ménagères (lessive, toilette, cuisine) sont déversées dans le réseau 
d'assainissement eaux usées sans autorisation préalable. Toutefois les eaux usées 
anormalement chargées en matières flottantes de densité inférieure à 1, telles que les 
eaux grasses ou gluantes de restaurants, cantines, boucheries, charcuteries, etc., ne sont 
pas assimilables aux eaux usées domestiques. 
 
Leurs déversements sont soumis à autorisation, délivrée par le détenteur du pouvoir de 
police des réseaux : A savoir le maire avant le 16/12/2011 et le président de la 
Communauté d’Agglomération de Montpellier après le 16/12/2011, qui prescrira le type de 
prétraitement à mettre en oeuvre le cas échéant. 
 
Sont classées dans les eaux résiduaires industrielles tous les rejets correspondant à une 
utilisation de l'eau autre que domestique. 
 
Les établissements industriels pourront être autorisés par l'exploitant à déverser leurs 
eaux résiduaires dans le réseau d'assainissement sous réserve que la qualité de leurs 
effluents ne pose pas de problème au niveau du réseau de collecte et du fonctionnement 
de la station d'épuration et ne porte aucune atteinte à la sécurité du personnel 
d'exploitation. Les natures quantitatives et qualitatives de ces rejets seront alors précisées 
dans des conventions spéciales de déversement passées entre le fermier et 
l'établissement désireux de se raccorder. 
 
En dehors des eaux usées domestiques et des eaux dont le déversement a été autorisé, il 
est interdit d'introduire dans les ouvrages publics, directement ou par l'intermédiaire de 
canalisations d'immeubles, les eaux pluviales et toute matière solide ou gazeuse 
susceptible d'être la cause directe ou indirecte soit d'un danger pour le personnel 
d'exploitation des ouvrages, soit d'une gêne au bon fonctionnement de ces ouvrages. 
 
L'interdiction porte notamment sur les déversements d'hydrocarbures, d'acides, de 
cyanure, de sulfure, de produits radioactifs et plus généralement de toute substance 
pouvant dégager soit par elle-même soit après un mélange avec d'autres effluents, des 
gaz ou vapeurs dangereux, toxiques, inflammables. Les effluents par leur quantité et leur 
température ne doivent pas être susceptibles de porter l'eau des égouts à une 
température supérieure à 30° C. 
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ANNEXE A  
 
RÉSEAU D'ASSAINISSEMENT  
 
NOTICE EXPLICATIVE  
 
 
A.1. Généralités  
 
La justification des caractéristiques des ouvrages projetés doit être effectuée à partir des 
prescriptions réglementaires édictées par l'instruction technique relative aux réseaux 
d'assainissement des agglomérations (circulaire interministérielle 77.284 du 22.06.77). La 
présentation de la note de calcul se fera suivant l'exemple de la circulaire. 
 
Les dispositions techniques à retenir pour la réalisation des ouvrages sont édictées par le 
fascicule 70 (canalisation d'assainissement et ouvrages annexes du CCTG). 
 
Le projet ne devra pas déroger aux différents règlements en vigueur et en particulier : 
 
 - règlement sanitaire départemental de l’Hérault ; 
 - règlement d'assainissement applicable à la ville de Montpellier (annexe D). 
 
Caractéristiques techniques 
 
Regard de visite : 
 
 - coulé in situ ou bâti avec des éléments préfabriqués étanches ; 
 - espacement maximum : 60 mètres ; 
 - en tête de chaque antenne ; 
 - à chaque changement de direction ; 
 - à chaque brise-charge ; 
 - à chaque changement de pente ; 
 - à chaque jonction de collecteurs ; 
 - fermé par un tampons en fonte ductile série lourde, ouverture utile ø 650 mm. 
 
Il est recommandé de poser les tuyaux sans solution de continuité, de construire ensuite 
les regards et d'ouvrir la canalisation en tout dernier lieu. 
 
La cunette sera située au milieu de l'embase du regard et la partie supérieure sera réglée 
à la valeur du diamètre si ce dernier est inférieur à 0,30 mètre et à une hauteur supérieure 
ou égale au demi diamètre si celui-ci est supérieur à 0,30 mètre. Le plan joignant la partie 
supérieure de la cunette au bord du regard aura une pente minimum de 0,05 m/m. 
 
Les regards siphoïdiques et les siphons disconnecteurs ne doivent pas s'opposer à la libre 
circulation de l'air (voir branchements particuliers). 
 
A.2. Réseau d'eaux usées  
 
 A.2.1. Calcul des débits 
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Les calculs de dimensionnement devront considérer la situation future prévue au 
document d'urbanisme. Le débit moyen minimal journalier futur par habitant sera de 
150 l/hab./jour. 
 A.2.2.   Calcul des sections 
 
Le calcul des sections sera fait en tenant compte des contraintes suivantes :  

 
- pente minimum 0,005 m/m 
- pente maximum    0,05 m/m 
- vitesse maximum  4  m/s à pleine section 
- vitesse minimum   1 m/s à pleine section 
- diamètre minimum  200 mm 
 
Les normes de rejet sont à respecter et le déversement dans le réseau peut être soumis à 
autorisation voir  pièce N°13. 
 
 
A.3. Réseau intérieur  
 
Le réseau intérieur et ses dépendances tout en étant conformes à la réglementation en 
vigueur devront respecter les contraintes suivantes : 
 
- être toujours du type séparatif conformément au DTU Dans le cas ou le réseau public 
exutoire est du type unitaire, il ne sera réalisé sous le domaine public qu'un seul 
branchement. La jonction des deux collecteurs, eaux usées et pluviales, interne à 
l'opération se fera dans le regard de façade situé sous le domaine public ; 
 
- ne pas permettre le déversement d'eaux usées dans les ouvrages d'évacuation d'eaux 
pluviales et réciproquement ; 
 
- raccordement et relevage doivent être aménagés de façon que la stagnation des eaux 
soit réduite au minimum et qu'il ne puisse y avoir aucune accumulation de gaz 
dangereux ; 
 
- aucune nouvelle chute d'aisance ne peut être établie à l'extérieur des constructions en 
façade sur rue ; 
 
- les cabinets d'aisance comportant un dispositif de désagrégation chimique sont interdits ; 
 
- l'évacuation par les égouts d'ordures ménagères après broyage préalable est interdite.  
 
 
A.4. Édification sur le domaine public  
 
Dans le cas d'une intervention sur un réseau d'assainissement ou sur un branchement 
particulier situé sur le domaine public et dans l'emprise ou à proximité de la construction, 
édifiée sur le domaine public, le propriétaire devra : 
 
- mettre à la disposition des services techniques de la Communauté d’Agglomération de 
Montpellier ou du fermier, l'espace nécessaire à ces travaux en l'état avant la construction  
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- il devra laisser en tout point de la construction l'accès aux agents du service de 
l'entretien ainsi qu'aux engins utilisés par ce service ; 
 
- après les travaux exécutés par la Communauté d’Agglomération de Montpellier ou le 
fermier, le sol sera remis dans l'état où il se trouvait avant la construction.  
 
En aucun cas, le propriétaire pourra prétendre à des dédommagements. Il supportera 
tous les frais relatifs à la construction. 
 
 
A.5. Regards de visite  
 
- coulés in situ - ou préfabriqués - ; 
- espacement maximum : 60 mètres ; 
- en tête de chaque antenne ; 
- à chaque changement de direction ; 
- à chaque brise-charge ; 
- à chaque changement de pente ; 
- à chaque jonction de canalisations ; 
- tampons : en fonte ductile, série lourde, ouverture utile ø 650 (mm). 
 
 
A.6.  Branchements particuliers  
 
Le raccord sur la canalisation principale doit être conçu pour qu'une fois en place, il ne 
perturbe pas le bon écoulement de l'effluent tout en assurant la tenue mécanique, 
l'étanchéité et la pérennité de l'ouvrage. 
 
Les regards borgnes sont interdits. 
 
Un regard de façade doit être construit en limite du domaine privé mais situé de 
préférence sur la voie commune ou publique; il sera obturé par un tampon en fonte 
ductile. Le côté de ce regard à section carré sera au moins égal au diamètre de la 
canalisation sans jamais être inférieur à 0,40 mètre. Il en sera de même pour le tampon 
de fermeture. 
 
Conformément au règlement sanitaire départemental des dispositions doivent être prises 
pour protéger les caves, sous-sols, et cours, contre le reflux des eaux d'égout qui peut 
être engendrés par l'élévation exceptionnelle du niveau des eaux jusqu'à celui de la voie 
publique desservie. Les canalisations d'immeubles en communication avec les égouts, et 
notamment leurs joints, sont établis de manière à résister à la pression correspondante. 
De même, tous regards situés sur des canalisations à un niveau inférieur à celui de la 
voie vers laquelle se fait l'évacuation doivent être normalement obturés par un tampon 
étanche résistant à ladite pression.  
 
La pente minimum des branchements particuliers est fixée à: 0,03 m/m. 
 
 
Informations concernant le réseau public  
 
Les renseignements portés sur les plans déposés et concernant l'altimétrie et/ou la 
planimétrie du réseau public ne peuvent en aucun cas engager la responsabilité de la 
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Communauté d’Agglomération ou de son fermier. Ceci reste vrai même dans le cas ou 
ces renseignements ont été communiqués par ces derniers. 
Compte tenu de l'encombrement du sous-sol la cote altimétrique du raccordement du 
réseau interne ne pourra être connue qu'après la réalisation du branchement sous le 
domaine public, aux frais et à la demande du pétitionnaire. 
En conséquence ce raccordement devra être réalisé avant tout commencement de 
travaux intérieurs. 
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 ANNEXE B  
 
 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  
 

Synthèse du document technique unifié relatif à la mise en oeuvre des dispositifs 
d'assainissement autonome (XP DTU 64-1 P1-1 et 1-2) 
 
 

B.1. DOMAINE D'APPLICATION  
 
 Ce DTU s'applique au traitement des eaux usées domestiques des maisons 
d'habitation de 1 à 10 pièces et comprenant un système de pré-traitement généralement 
anaérobie (fosse septique toutes eaux FSTE) et un système de traitement par le sol en place 
ou reconstitué avec infiltration ou évacuation des eaux usées domestiques traitées. 
 
B.2. PRÉTRAITEMENT  
 
- Les eaux pluviales ne doivent en aucun cas être dirigées vers les équipements de 
prétraitement. 
- La configuration des canalisations d'évacuation doit éviter les coudes en angle droit (risque 
de colmatage). Il doivent être substitués : 
 soit par 2 coudes à 45° 
 soit par un té ou un regard permettant le curage. 
- Les tuyaux auront un diamètre intérieur au moins égal à 10 cm (∅ ≥ 100) 
- La fosse septique doit être munie d'au moins un tampon de visite hermétique aux eaux de 
ruissellement. Il permet l'accès au volume complet de la fosse lors des vidanges. 
 
 B.2.1 RÈGLES DE CONCEPTION POUR L'IMPLANTATION DES  ÉQUIPEMENTS 
 
- Lorsqu'un bac à graisses est installé, il est situé à moins  de 2 mètres de l'habitation avant 
la fosse (facultatif et non recommandé). 
- La fosse septique sera placée le plus près possible de l'habitation et la conduite d'amenée 
des eaux usées aura une pente comprise entre 2 % et 4 %. 
- La fosse sera à l'écart du passage de toute charge roulante ou statique. 
 
 B.2.2  INSTALLATION DE LA FOSSE SEPTIQUE TOUTES EA UX 
 
- Elle sera posée horizontalement sur un lit de sable compacté de 10 cm d'épaisseur. 
- Après remplissage en eau de la fosse (pour équilibrer les pressions), le remblaiement 
latéral sera effectué symétriquement par couches successives compactées. 
- L'entrée de la fosse est plus haute que la sortie. 
- Le remblaiement final est réalisé après raccordement des canalisations et mise en place 
des rehausses. 
 
 Toute plantation est à proscrire au-dessus des ouvrages enterrés. Un engazonnement 
est autorisé. 
 
Les tampons de visite seront accessibles et visibles. 
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L'implantation du dispositif de traitement doit respecter des distances minimales de : 
 
� 35 mètres par rapport à un puits ou de tout captage d'eau potable 
� environ 5 mètres par rapport à l'habitation 
� 3 mètres par rapport à toute clôture de voisinage ou de tout arbre. 
 
 
 
 B.2.3. CONCEPTION DE LA VENTILATION DE LA FOSSE SE PTIQUE TOUTES 

EAUX 
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B.3. FILIÈRES D'ASSAINISSEMENT - L’ÉPURATION PAR LE  SOL  
 
 Compte tenu que le règlement sanitaire départemental interdit le rejet d'effluents, 
même traités, dans le milieu naturel, plusieurs filières pourront être mise en oeuvre, suivant 
les conclusions de l'enquête pédohydrogéologique. 
 
 
 
B.3. FILIÈRES D'ASSAINISSEMENT – AUTRES DISPOSITIFS  DE TRAITEMENT  
 
Les eaux usées domestiques peuvent être également traitées par des installations 
composées de dispositifs agréés par les ministères en charge de l'écologie et de la santé, à 
l'issue d'une procédure d'évaluation de l'efficacité et des risques que les installations peuvent 
engendrer directement ou indirectement sur la santé et l'environnement, selon des modalités 
décrites à l'article 8. 
Cette évaluation doit démontrer que les conditions de mise en œuvre de ces dispositifs de 
traitement, telles que préconisées par le fabricant, permettent de garantir que les 
installations dans lesquelles ils sont intégrés respectent : 

- les principes généraux visés aux articles 2 à 5 : 
- les concentrations maximales suivantes en sortie de traitement, calculées sur un 

échantillon moyen journalier : 30 mg/l en matières en suspension (MES) et 35 mg/l 
pour la DBO5. Les modalités d'interprétation des résultats d'essais sont précisées en 
annexes 2 et 3. 

La liste des dispositifs de traitement agréés et les fiches techniques correspondantes sont 
publiées au Journal officiel de la République française par avis conjoint du ministre chargé 
de l'environnement et du ministre chargé de la santé en vue de l'information du 
consommateur et des opérateurs économiques. 



  
 

  
 

 
 

 


